
 
 
 

Compte-rendu du Comité consultatif 
de Montgirod-Centron 

du 13 juin 2023 
 
 

 
Présents : Muriel Limonta Verthier, Sabine Sellini, Bernard Brun, Antoine Traissard, Jean Paviet, Vincent 
Nevers, Rose Paviet 
 
Absents / Excusés : Aurélie Jullien, Max Bal, Guillaume Brun, Dominique Pétrau, Adrien Reffo. 
 
Invités : les agriculteurs de la commune représentés par M. FAVRE William. 
 

 
1/ Radars 
 
Rapport des données enregistrées par les radars à Montgirod : 

- Route d’Hautecour à l’été 2022 : vitesse limitée à 50 KM/H  
                        Vitesse moyenne 32 KM/H 
                         Excès de vitesse 3 % 
                         Vitesse maximale enregistrée : 64 KM/H 
    

- Route de la Madeleine à l’été 2022 : vitesse limitée à 30KM/H   
                          Vitesse moyenne 24KM/H   
                          Excès de vitesse 7 % 
                          Vitesse maximale enregistrée : 41 KM/H 
   

- Route de la Madeleine automne 2022 :  
                          Vitesse moyenne 23 KM/H 
                          Excès de vitesse 5 % 
                          Vitesse maximale enregistrée : 37 KM/H        
 
Rapport des données enregistrées en 2021 et 2022 sur les 4 saisons à Centron : 

- Route des Allobroges, vitesse limitée à 30 KM/H : 
Radar amont :    

        Vitesse moyenne 28 KM/H 
        Excès de vitesse 36 à 37 %    
        Vitesses maximales enregistrées 70 à 73 KM/H 



 
Radar aval : 

       Vitesse moyenne 31 à 33 KM/H 
         Excès de vitesse 52 à 62 % 
      Vitesses maximales enregistrées 72 à 75 KM/H 
 
Propositions d’actions à Centron : contrôles des vitesses par les forces de l’ordre, ralentisseurs, 
rond points. 
A voir : stationnements abusifs, stationnement sur les trottoirs, circulation au carrefour de la route 
des Allobroges et la départementale 85b : les automobilistes qui sortent de Centron s’engagent 
sur la RD 85 sans respecter la priorité à gauche. 
 
 
2/ ECLAIRAGE DES LAMPADAIRES / ILLUMINATIONS 
 

- Eclairage 
Pas de nécessité de rallumer les lampadaires à 5 heures en période estivale (juin/juillet/août).  
Suite à l’extinction des lampadaires jusqu’à 5 h, le gain financier est de l’ordre de 35 % pour la 
consommation électrique sans tenir compte de l’augmentation des tarifs de l’électricité. 
 

- Illuminations de Noël 
Mettre les illuminations sur les sapins de chaque village et sur les lampadaires route des 
Allobroges. 
 
 
3/ Agriculture 
 
3 agriculteurs sur la commune déléguée de Montgirod-Centron  
Echanges sur la nature de leurs activités, la répartition des espaces agricoles, les nouvelles 
organisations entre eux pour améliorer leur fonctionnement en ce qui concerne le fauchage, le 
pâturage, l’épandage du lisier et échanges sur les actions actuellement mises en place pour 
diminuer les odeurs et limiter la quantité de lisier à épandre. 
Nos remerciements à William.  
 
 

4 / Fibre optique 
 
La fibre optique est déployée sur la commune déléguée de Montgirod-Centron. 
La mise en service commerciale sera possible à partir du 26/10/2023. 
Chacun peut suivre sur le site https://xpfibre.com/testez-votre-eligibilite l’état du déploiement à 
son adresse. 
Les 4 opérateurs sont présents sur le réseau Savoie Connectée mais pas tous à la même date. 
Il convient donc à chacun de se rendre sur le site de l’opérateur de son choix pour voir les offres 
proposées.  


